
RIFSEEP : 100% dans la part fixe !   
ON VEUT 100% 

DU REGIME 
INDEMNITAIRE 
ACTUEL DANS 
LA PART FIXE

Versement 
du RIFSEEP

La FSU exige 100% du régime indemnitaire actuel dans la part fixe
et une enveloppe budgétaire supplémentaire pour la part variable, 

si celle-ci est mise en place.

Pour la FSU, c’est non négociable ! 
Veuillez trouver en pièce jointe le RIFSEEP en détail

C’EST CA !

ET PUIS UNE ENVELOPPE 
SUPPLeÉMENTAIRE

POUR LA PART VARIABLE 
TANT QU’’ON Y EST !


